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Déploiement Règlement 39.7 et 39.8 et RSN 

Rencontre répondants DSI-DSM 

Par Teams le 5 décembre 2023 

10 h 30 à 12 h 

  

SUJETS Compte rendu 

1. Mot de bienvenue Karine Labarre (KL) introduit Maxime Labrecque (ML) qui se présente au groupe.  

L’enregistrement est débuté. 

Ajout proposé à l’ordre du jour :  

• Formation MOI (non abordé) 

2. Présentation de l’ordre du jour 

3. Déploiement : points de suivi 
a. Pansement mousse et MSI 

b. RI-RTF : 
- Formation entente CFP 
- Supervision et autorisation 

c. Midalozam et forme préparée  

d. École de formation privée 

e. CES et personnes proches aidantes 

f. Enjeux pharmacies communautaires 
et logiciels informatisés 
d’administration des médicaments 

a. Pansement mousse et MSI 

KL présente les invitées mesdames Martine Longtin et Michèle McGee de l’équipe des MSI du CESS de l’Estrie-

CHUS. Celles-ci viennent expliquer les motifs justifiant l’inclusion du pansement mousse dans la MSI application de 

pansements secs pour les non-professionnels.  

Celles-ci expliquent le contexte dans lequel ces activités peuvent être effectuées par des non-professionnels. Elles 

rappellent également que la mission du MSI est de fournir des procédures aux non-professionnels pour qu’ils 

puissent effectuer des méthodes de soins selon les bonnes pratiques et de façon sécuritaire. Pour que la méthode 

de soin soit considérée comme un soin non invasif, le pansement mousse doit être appliqué sur une peau saine et 

de façon préventive.  

Les données scientifiques démontrent que les pansements mousses constituent un moyen efficace pour prévenir 

les lésions de pression lorsqu’utilisé sur une peau saine en l’absence de plaie. Rappelons que les établissements qui 

ne souhaitent pas confier cette MSI aux aides-soignants peuvent toujours retirer l’accès à cette MSI. Il s’agira alors 

d’une décision d’établissement.  

La présentation sera acheminée aux répondants DSI-DSM à la suite de la rencontre. 

Question  
Maryse Plourde : Est-ce que l’INESSS a été consultée? 
Réponse : Le regroupement québécois en soins de plaies a été consulté, mais pas l’INESSS puisque le document de 
l’INESSS aborde le pansement mousse dans le contexte du traitement des plaies et non de leur prévention. 
 
Nadia Maddalena : Est-ce que ce pansement est déjà mis en prévention pour les professionnels dans les MSI? 
Réponse : Oui 
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b. RI-RTF  
 

Formation entente avec les centres de formation professionnelle (CFP) 
Le MSSS tient à souligner l’amélioration notée quant aux formations offertes aux RI-RTF par les établissements 
ou les CFP.  K. Labarre mentionne que les regroupements RI-RTF ont une interrogation concernant les 
établissements qui ont une entente avec le service aux entreprises des CFP. Ils rapportent que ces formations 
sont généralement théoriques et qu’elles n’incluent pas le volet pratique. Le MSSS rappelle que lorsque les CFP 
offre la formation standardisée du MSSS, les volets théorique et pratique doivent être inclus. 
 
L. Allaire rapporte un enjeu depuis un certain temps en Estrie. Ils essaient d’améliorer la démarche avec eux, 
mais c’est vraiment du travail avec chaque établissement d’enseignement individuellement. Elle leur a expliqué 
l’importance de la pratique dans la formation de 14h. Les premières cohortes devraient sortir ces jours-ci, ils 
vont faire des audits terrain pour vérifier si cela a bien été intégré. L’enjeu du volet pratique lorsqu’il s’agit de la 
compétence 6 est encore bien présent malgré les interventions du MSSS menées en ce sens. 
 
C. Rivest rapporte que sur son territoire, l’enjeu du volet théorique dépend des CFP Il y en a avec qui cela va 
très bien. Ils ont rencontré tous les formateurs et ont présenté le canevas, ils ont présenté les temps par 
section et les contenus. Ils constatent que certains services aux entreprises (SAE) ne sont pas au niveau par 
rapport au prix payé (manque de matériel théorique, formateurs moins structurés, enjeux dans les formations). 
Ils ont impliqué la DQEPE. Enjeux de qualification. Enjeux pour la formation PDSP pour les RI et les RPA.  
 
K. Labarre mentionne que l’importance de la pratique dans la formation a été rappelée aux agents de 
développement des CFP lors d’une rencontre en présence de la Fédération des centres de services scolaires en 
février 2023. Elle demande aux établissements de vérifier auprès de leur CFP si le volet pratique est intégré et 
de ramener l’info lors de la rencontre en janvier 2024.  
 
C. Rivest exige au SAE de donner la même formation et de la même qualité que si c’était donné par le CIUSSS.  

 
Supervision et autorisation 

Des regroupements RI-RTF ont rapporté des enjeux importants en lien avec la supervision et l’autorisation.  K. 
Labarre leur a demandé de documenter de façon plus précise ces enjeux afin que le MSSS puisse en assurer un 
suivi le cas échéant. 
 
 

c. Midalozam et forme préparée 

En réponse à un questionnement fréquemment adressé concernant le Midalozam, le MSSS a échangé avec Mme 

Bertrand de l’Ordre des pharmaciens du Québec. 
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Il est confirmé que le Midalozam n’est pas commercialisé au Canada sous forme prête à être administrée par voie 

intranasale et que ce médicament n’est pas reconnu par Santé Canada comme étant un médicament administré en 

situation d’urgence. Ce médicament ne peut donc être administré selon l’article 39.8 du Code des professions qui 

autorise l’administration de médicaments prêts à administrer par la voie intranasale.  

Toutefois, puisque ce médicament à index thérapeutique étroit se présente en fiole et qu’il requiert une 

manipulation à l’aide d’une seringue pour être administré par voie nasale, il doit être préparé par un professionnel 

habilité. L’Ordre des pharmaciens du Québec mentionne que ce médicament peut être préparé par des pharmacies 

spécialisées qui desservent les pharmacies communautaires. Selon la disponibilité des dispositifs pour une 

administration intranasale, la préparation peut se présenter :  

1. En seringues individuelles avec des embouts spécifiques pour l’administration intranasale.  

2. En flacon avec un embout intranasal. Avec une pression, la bonne dose est administrée.   

 

J. Laplante mentionne qu’il y a un enjeu avec la seringue préparée puisqu’elle dure seulement un mois. Les coûts 

sont élevés et il y a beaucoup de vérifications à faire. Ça peut entrainer des enjeux financiers.  

K. Labarre mentionne qu’il s’agit d’une prescription en lien avec une condition de santé qui requiert ce 

médicament. Elle rappelle que ce médicament doit être conservé dans un endroit sécurisé puisqu’il est très attractif 

sur le marché noir.  

 

d. École de formation privée  

Depuis notre dernière rencontre, des reportages et articles ont été publiés relativement aux écoles de formation 

privées. Dans le contexte des activités de soins confiées en vertu des articles 39.7 et 39.8 du Code des profession, il 

importe de préciser que c’est la formation de 14 h obligatoire qui ne peut pas être offerte par ces établissements.  

Une première rencontre avec le ministère de l’Éducation a été effectuée afin de vérifier si certaines de ces écoles 

ont des permis émis par le MEQ.  Nous sommes en attente d’un suivi. Par la suite, le MSSS entreprendra des 

mesures auprès des établissements et ministères concernés.  

Question  

Nadia Maddalena : Est-ce possible d’avoir la liste des établissements privés identifiés? 

KL : Oui, nous allons vous la transmette. Merci de nous aviser si des écoles n’y sont pas répertoriées.   
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e. CES et personnes proches aidantes 

Pour s’assurer qu’il n’y a pas de confusion, un proche aidant qui reçoit un chèque emploi service n’a pas besoin de 

suivre la formation obligatoire de 14h. Rappelons qu’une personne proche aidante doit répondre à la définition se 

trouvant à l’article 2 de la Loi visant à reconnaître et à soutenir les personnes proches aidantes soit :  

« Pour l’application de la présente loi, «personne proche aidante» désigne toute personne qui apporte un soutien à 

un ou à plusieurs membres de son entourage qui présentent une incapacité temporaire ou permanente de nature 

physique, psychologique, psychosociale ou autre, peu importe leur âge ou leur milieu de vie, avec qui elle partage 

un lien affectif, familial ou non. » 

Question  

Line Allaire : Veut être certaine d’avoir bien compris. Un voisin qui a un lien affectif peut être reconnu via 39.6 

même s’il a un chèque emploi service? Il y a un lien affectif avec la personne et l’aide depuis une longue date. 

Réponse :  la définition de proche aidant précise que la présence d’un lien affectif est requis que celui-ci soit familial 

ou non.  

 

f. Enjeux pharmacies communautaires et logiciels informatisés d’administration des médicaments 

M. Labrecque explique que la DSSI a commencé à analyser les enjeux rapportés lors de la rencontre avec les 

répondants, mais qu’il y a des consultations à effectuer avec la direction des affaires pharmaceutiques et des 

médicaments ainsi qu’avec l’Ordre des pharmaciens du Québec. Un retour sera effectué au moment opportun. 

Remerciements aux répondants pour leur collaboration à identifier les enjeux.   

4. Formation 
a. Rappel Reddition de compte P9 

b. Prochaines et dernières formations 
de formateurs : 

- 21 février 

- 15 mai 2024 

c. Formation pour habilitation des 
professionnels à confier des activités 
de soins  

-  Disponibilités des modules 1 
et 2 sur l’ENA 

 
 

a. Rappel Reddition de compte P9 

KL rappelle que la prochaine réédition de compte sera à la P9. Il s’agit de la même période pour les deux redditions 

de compte, soit celle pour la formation d’aides-soignants (#53850) et celles pour la formation de formateurs 

(#53800). La période 9 est celle qui se termine le 2 décembre 2023 et les établissements ont jusqu’au 8 janvier 2024 

pour transmettre leurs données. 

Interventions 

Caroline Rivest demande si l’on doit faire une reddition de compte pour la formation de la compétence 6 offerte 

par la SAE et rapport que ce n’est pas toujours facile d’obtenir les dates et les informations nécessaires avec les 

SAE. Elle compte donc l’ajouter en note. Elle précise que ce n’est pas facile de trouver le nombre-soignants formés 

pour inscrire dans le tableau à la p.30.  

Maryse Plourde mentionne que le responsable de l’entrée des données a une personne répondante par direction 
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nommée par le directeur ce qui lui permet d’obtenir les informations nécessaires à la reddition de compte.  

On rapporte qu’il est difficile de répertorier la provenance des directions programme-clientèle des PAB lors de l’ 

offre de formation mixte, DITSA-DP,  RI-RTF,…  ne sait pas comment côté ces formations mixtes. KL confirme que 

c’est correct d’ajouter la précision en note. 

 

b. Prochaines et dernières formations de formateurs 

K. Labarre mentionne qu’il ne reste que deux formations offertes par la Fédération des centres de services 

scolaires (FCSSQ) soit le 21 février 2024 et le 15 mai 2024. Une demande a été effectuée auprès de la FCSSQ 

afin de rendre disponible aux établissements les enregistrements des dernières formations. Nous sommes en 

attente d’un suivi. 

 

c. Formation pour l’habilitation des professionnels à confier des activités de soins 

Sylvie Décarie et Amélie Lacroix présente l’état d’avancement de l’élaboration de cette formation.  

Le groupe de travail a complété l’élaboration du module 1 qui est en validation auprès du comité d’experts. Le 

contenu du module 2 est également complété, en attente qu’il soit transféré dans un outil pour commentaires et 

validation. Collaboration avec le technopédagogue pour que l’outil soit bien adapté au niveau des outils 

pédagogiques.  

K. Labarre précise que les modules 1 et 2 devraient pouvoir être mis en ligne en janvier 2024. Rappelons que le 

module 1 est celui qui porte sur le cadre légal, règlementaire ainsi que sur la Règle de soins nationale. Quant au 

module 2, il aborde les rôles et responsabilités des différents professionnels habilités.  

KL remercie Sylvie et Amélie pour l’excellence de leur travail.  

Manon Dinel questionne à savoir si cette formation sera disponible pour le professionnels visés des agences.  

Réponse de K. Labarre : Il n’est pas prévu que la formation soit disponible sur la plate-forme FCP partenaire puisque 

l’accès à cette plate-forme n’est pas restrictif. Elle va toutefois adresser la question à l’équipe de FCP du MSSS.  

5. Présentation « Registre informatisé » 
du CIUSSS Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Invités :  Sabrina Bouchard, Yannick 
Brassard et Marie-Lydia Bonneau 

(11h 15) 

 

a. Présentation « Registre informatisé » du CIUSSS Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Les responsables de ce dossier au CIUSSS SLSJ mentionne qu’il y a eu une excellente collaboration entre la DSI 

et la DRI laquelle est essentielle pour mener à terme ce dossier. Ils expliquent les différentes phases du projet 

et font une présentation du logiciel et de l’entrée de données. (voir présentation dans l’enregistrement) 

 

Il est demandé de diriger les questions vers les ressources internes de chaque établissement responsable de vos 

secteurs en termes de TI avant de les diriger vers M. Yannick Brassard. Les questions fréquentes seront répondues 
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lors de la rencontre des répondants de janvier le cas échéant.  

 

Rappelons que le projet est encore est phase de prototype. Le pilotage doit être terminé et l’application plus 

robuste avant de partager la façon de faire avec les autres établissements. 

6. Varia 
a. Questionnement personne 

détenant CES – échange avec 
collègues sur enjeux rencontrés 
(Mélanie Rouleau, CISSS Côte-
Nord) 

b. Formation MOI (Nadia 
Maddalena, CIUSSS NIM) 

Le point varia est reporté à la prochaine rencontre des répondants.  

7. Planification de la prochaine 
rencontre des répondants DSI-DSM 

La prochaine rencontre régulière se tiendra le 30 janvier 2024.  
Elle sera d’une durée de 2 heures afin de permettre les échanges des registres informatisés.  

Direction des soins et services infirmiers 

Direction générale adjointe des affaires professionnelles et de la santé numérique 

2023-12-27 


